
MAIRIE DE MASSY

(ESSONNE)
--------------------------------------

Exécution de l'article L.2121-25 du Code Général des Collectivités Territoriales.

--------------------------------------

COMPTE-RENDU DE RÉUNION

DU CONSEIL MUNICIPAL
---------------

SÉANCE DU 21 DÉCEMBRE 2023

L'an  deux  mille  vingt  trois,  le  vingt  et  un  décembre,  à  20  H  30,  le  Conseil  Municipal,
légalement convoqué s'est réuni à la Mairie,  en séance publique, sous la présidence de
Monsieur Nicolas SAMSOEN, Maire de Massy.

Etaient présents :
Nicolas SAMSOEN  Maire,  Pierre OLLIER  Maire-Adjoint,  Elisabeth PHLIPPOTEAU  Maire-
Adjoint,  Tama SAMAKE Maire-Adjoint,  Bouchra LAOUES Maire-Adjoint,  Olivier ROVERC'H
Maire-Adjoint,  Benjamin ALLOUCHE  Maire-Adjoint  (Absent  au  point  30)  ,  Hawa NIANG
Maire-Adjoint, Franck ROUGEAU Maire-Adjoint, Caroline CAILLEAU (Absente au point 4 et
5),   Maire-Adjoint,  Hakim SOLTANI ;  Maire-Adjoint,  Hélène BACH (Absente  au  point  23)
Maire-Adjoint,  Yann DELALANDE  Maire-Adjoint,  Anne BRODU  Maire-Adjoint,  Daniel LE
SAULNIER  Conseiller  Municipal  Délégué,  Véronique ZELLER  Conseillère  municipale
déléguée,  Vincent DELAHAYE  Conseiller  Municipal,  Cherif NIANG  Conseiller  Municipal,
Kangou MACALOU  Conseillère  Municipale,  Arnaud ANGLOMA  Conseiller  Municipal
Délégué,  Cécile MANOHA  Conseillère  Municipale  Déléguée,  Ismaël ABOUDAOUD
Conseiller Municipal Délégué, Amélie DUMAND Conseillère Municipale Déléguée (Absente
au point 26, 27 et 28), Mohammed MOHAMMEDI Conseiller Municipal Délégué, Annick LE
CITOL  Conseillère  municipale,  Hella KRIBI-ROMDHANE  Conseillère  Municipale,
Alexandre GILLES Conseiller Municipal, Dawari HORSFALL Conseiller Municipal (Absent au
point 24 et 25), Sylvie DARRACQ Conseillère Municipale.

formant la majorité des membres en exercice

EXCUSÉ(S) ET REPRÉSENTÉ(S) : PROCURATIONS

Mme Beatriz BELOQUI Maire-Adjoint à Mme Cécile MANOHA. 
M. Mustapha MARROUCHI Maire-Adjoint à Mme Hawa NIANG.
Mme Michèle FRERET Conseillère Municipale Déléguée à M. Tama SAMAKE.
M. Jean-Yves GUIBERT Conseiller Municipal Délégué à Mme Amélie DUMAND.
Mme Martine VICTORIEN Conseillère Municipale Déléguée à Mme Elisabeth PHLIPPOTEAU.
M. Lionel BRIERE Conseiller Municipal Délégué à M. Olivier ROVERC'H.
M. Jean-Marc BENARD Conseiller Municipal à Mme Véronique ZELLER.
Mme Yamina AOUIDA Conseillère Municipale à Mme Bouchra LAOUES.
Mme Tasnim OUCHENE Conseillère Municipale à Mme Caroline CAILLEAU.
M. Rabii OUADI Conseiller Municipal à M. Franck ROUGEAU.
Mme Nathalie TOURNETTE Conseillère Municipale à Mme Hélène BACH.
M. Roger DEL NEGRO Conseiller Municipal à M. Dawari HORSFALL.
Mme Cécile COHEN Conseillère Municipale à M. Alexandre GILLES.
Mme Cristina PORLON Conseillère Municipale à Mme Hella KRIBI-ROMDHANE.
M. Sylvère CALA Conseiller Municipal à Mme Sylvie DARRACQ.

ABSENT(S) : Julien COMPAN, Conseiller Municipal

SECRETAIRE : Mme Cécile MANOHA.
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1 – BUDGET PRIMITIF 2024- BUDGET PRINCIPAL.

APRES EN AVOIR DELIBERE,

ADOPTE le budget primitif 2024 du budget principal.

ADOPTE AVEC : 36 POUR

8 CONTRE Monsieur DEL NEGRO, Madame COHEN, Madame KRIBI-ROMDHANE,
Monsieur GILLES, Madame PORLON, Monsieur HORSFALL, Madame
DARRACQ, Monsieur CALA

0 ABSTENTION(S)

2 – BUDGET ZAC FRANCIADES OPÉRA.

APRES EN AVOIR DELIBERE,

ADOPTE le budget primitif 2024 pour le budget ZAC Franciades Opéra.

ADOPTE AVEC : 36 POUR

8 CONTRE Monsieur DEL NEGRO, Madame COHEN, Madame KRIBI-ROMDHANE,
Monsieur GILLES, Madame PORLON, Monsieur HORSFALL, Madame
DARRACQ, Monsieur CALA

0 ABSTENTION(S)

3 – DÉCISION MODIFICATIVE N°3 – BUDGET PRINCIPAL.

APRES EN AVOIR DELIBERE,

APPROUVE  la  décision  modificative  budgétaire  numéro  trois,  dont  les  balances  se
présentent ainsi :

BUDGET PRINCIPAL
DEPENSES

Section Opérations réelles
Opérations d'ordre

Total

Fonctionnement 300 000 € -300 000 € 0 €

Investissement -300 000 € - 300 000 €

TOTAL GENERAL - -300 000 € - 300 000 €

RECETTES

Section Opérations réelles Opérations d'ordre Total

Fonctionnement                - - -

Investissement - - 300 000 € - 300 000 €
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TOTAL GENERAL - -     300 000 € -    300 000 €

ADOPTE AVEC : 36 POUR

0 CONTRE

8 ABSTENTION(S) Monsieur  DEL  NEGRO,  Madame  COHEN,  Madame  KRIBI-
ROMDHANE,  Monsieur  GILLES,  Madame  PORLON,  Monsieur
HORSFALL, Madame DARRACQ, Monsieur CALA

4 – MASSY-TARIFS : BARÈME SOCIAL ET FAMILIAL DÉTERMINANT LA TARIFICATION DES
SERVICES PUBLICS MUNICIPAUX.

APRES EN AVOIR DELIBÉRÉ,

DECIDE  d’appliquer le mode de calcul suivant pour les prestations soumises à l’application
du barème social et familial à compter du 1er janvier 2024 :

Chaque prestation soumise à l’application de Massy-Tarifs est caractérisée par :
� un « Tarif Plancher »,
� un « Tarif de Base »,
� un « Tarif Extérieur ».

Pour les non-Massicois, le tarif applicable est égal au « Tarif Extérieur ».

Par défaut, le tarif appliqué aux Massicois est le « Tarif de Base ».

Sous réserve de la fourniture des pièces justificatives prévues au dossier « Massy-Tarif », les
familles massicoises bénéficient d’une réduction. Afin de bénéficier de cette réduction, ces
pièces  doivent  être  fournies  dans  les  délais,  c’est-à-dire  avant  la  fréquentation  des
différentes activités.

Les informations requises pour bénéficier de cette réduction sont les suivantes :
� le  Revenu  Fiscal  de  Référence  de  la  famille,  tel  qu’il  apparaît  dans  la  fiche

d’imposition la plus récente et ramené à une base mensuelle
� le nombre de parts fiscales.

Indépendamment du fait que les déclarations d’impôts soient faites en commun ou séparées,
indépendamment des liens de filiation, ce sont les revenus de l’ensemble des personnes
rattachées à la même adresse fiscale qui doivent être considérés et donc déclarées par les
familles (somme des revenus fiscaux, somme des parts fiscales).

En cas de séparation des deux parents, le Tarif Massicois sera accordé à chacun des deux
parents si l’un d’eux réside à Massy.

La formule de calcul utilisée pour déterminer la réduction est alors :

� Si le Revenu Fiscal de Référence mensuel divisé par le Nombre de Parts est inférieur
ou égal à 300 €, alors

Tarif réduit applicable = « Tarif Plancher »

� Si  le  Revenu  Fiscal  de  Référence  mensuel  divisé  par  le  Nombre  de  Parts  est
supérieur à 300 € et inférieur ou égal à 600 €, alors

Tarif réduit applicable = Tarif Plancher  + [ (Tarif de Base – Tarif Plancher) * (Revenu Fiscal
de Référence mensuel / Nb parts – 300) / 300 * 0,46 ] 
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� Si  le  Revenu  Fiscal  de  Référence  mensuel  divisé  par  le  Nombre  de  Parts  est
supérieur à 600 € et inférieur ou égal à 2.000 €, alors

Tarif réduit applicable = Tarif Plancher  + [ (Tarif de Base – Tarif Plancher) * [0,46 + 0,54 *
(Revenu Fiscal de Référence / Nb parts – 600) / 1400] ]

� Si  le  Revenu  Fiscal  de  Référence  mensuel  divisé  par  le  Nombre  de  Parts  est
supérieur à 2.000 €, alors

Tarif applicable = « Tarif de Base »

Enfin, les tarifs sont arrondis :
� Au centime d’euro le plus proche pour des tarifs inférieurs à 10€
� À la dizaine de centimes la plus proche pour les tarifs compris entre 10 et 100€
� À l’euro le plus proche pour les tarifs supérieurs à 100€

Les tarifs donnant lieu à la perception d’argent liquide en caisse (entrée pour la piscine…)
suivent des règles d’arrondis différentes pour des raisons de praticité.

Pour chacune des prestations, je vous propose de retenir les tarifs suivants :

1. Restauration scolaire et péri-scolaire (soumise à Massy-Tarifs)

en €
Tarif Plancher Tarif de Base Tarif Extérieur

Actuel
Nouve

au
Actuel

Nouve
au

Actuel
Nouvea

u
Restauration  scolaire et  péri-scolaire  :
ce tarif comprend la fourniture du repas
et  l’encadrement  de  l’enfant  durant  le
temps du midi

1,08 1,13 7,12 7,47 8,56 8,98

Les familles habitant Massy et dont l’enfant fréquente par dérogation une école publique dans une
commune extérieure qui n’aurait pas signé de convention avec la ville, peuvent obtenir, sur leur

demande, une participation de la municipalité pour la restauration scolaire, de la maternelle au CM2.
Le principe de calcul est le suivant : remboursement de la différence entre le tarif facturé à la famille

par la commune extérieure et le tarif de l’activité massicoise correspondante, au quotient.

Encadrement  des  élèves  durant  le
temps du midi sans fourniture du repas
(par exemple : en période de grève des
agents  de  la  restauration  ou  pour  un
enfant bénéficiant d’un PAI)

50% de la ligne précédente

Restauration pour les enseignants (tarif
fixe), le repas

4,97 5,21 4,97 5,21 4,97 5,21

Enfants  scolarisés  dans  un
établissement  spécialisé  (Centre  de
Surdité  langage,  IME …),  tarif  fixe,  le
repas

6,33 6,64 6,33 6,64 7,60 7,97

Personnels  enseignant  dans  un
établissement  spécialisé  (Centre  de
Surdité  langage,  IME …),  tarif  fixe,  le
repas

7,60 7,97 7,60 7,97 7,60 7,97

2. Autres cas de restauration (tarification fixe) :

En ce qui concerne les agents municipaux déjeunant au self communal :

en € Actuel Nouveau
Crudités seules (petite assiette, composition au choix) 0,48 0,5
Crudités seules (grande assiette, composition au choix) 1,37 1,44
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Charcuterie (assiette préparée) 0,63 0,66
Crudités + charcuterie (assiette préparée) 0,74 0,78
Fromage (la portion) 0,31 0,33
Yaourt nature (l'unité) 0,39 0,41
Fruit (l'unité) 0,31 0,33
Dessert divers (l'unité) 0,78 0,82
Yaourt aux fruits (l'unité) 0,63 0,66
Légume (l'assiette servie) 1,37 1,44
Viande (l'assiette servie) 1,96 2,06
Grande salade composée (l’unité) na 3,50
Eau, Sodas, jus de fruits, boisson diverse (la première) 0,88 0,92
Eau, Sodas, jus de fruits, boisson diverse (la seconde et les 
suivantes)

1,14 1,2

Glace (l'unité) 1,26 1,32
En ce qui concerne les personnes extérieures autorisées à déjeuner au self communal :

en € Tarif actuel Nouveau Tarif
Personnes  extérieures,  le
repas  comprenant  une
entrée, un plat et un fromage
ou un dessert 

7,48 7,85

En ce qui concerne les agents communaux autorisés à déjeuner du lundi au vendredi dans
un autre bâtiment que le self (Résidence autonomie, écoles…) :

en € Tarif actuel Nouveau Tarif
Agent  communal,  le  repas
fourni

na 5,21

3. Périscolaire (soumis à Massy-Tarifs)

Accueil du matin : de 7h30 à 8h30 du lundi au vendredi

en €

Tarif Plancher
en €

Tarif de Base en
€

Tarif Extérieur
en €

Actuel
Nouve

au
Actuel

Nouve
au

Actuel
Nouve

au
Accueil  du  matin,  pour  les
maternels  et  les  élémentaires  -
tarif journalier

0,64 0,67 3,50 3,67 4,65 4,88

Accueil  du  matin,  pour  les
maternels  et  les  élémentaires  -
forfait  pour  toute  la  période
comprise  entre  deux  vacances
scolaires

9,64 10,10 52,20 54,80 69,60 73,00

Accueil du soir pour les maternels : de 16h30 à 19h du lundi au vendredi

en €

Tarif Plancher
en €

Tarif de Base en
€

Tarif Extérieur
en €

Actuel
Nouve

au
Actuel

Nouve
au

Actuel
Nouve

au
Accueil  du  soir  pour  les
maternels – tarif journalier

1,85 1,94 10,10 10,60 12,30 12,90

Accueil  du  soir  pour  les
maternels  – forfait  pour  toute la
période  comprise  entre  deux
vacances scolaires

20,40 21,40 112 118 135 142

5



Etudes pour accueil jusqu’à 18h du lundi au vendredi

en €

Tarif Plancher
en €

Tarif de Base en
€

Tarif Extérieur
en €

Actuel
Nouve

au
Actuel

Nouve
au

Actuel
Nouve

au
Etudes  pour  les  élémentaires  –
tarif journalier

1,08 1,13 6,45 6,77 7,73 8,11

Etudes  pour  les  élémentaires  –
forfait  jusqu’à  18h pour  toute  la
période  comprise  entre  deux
vacances scolaires

14,3 15,00 86 90,20 103 108

Accueil du soir des élémentaires : de 18h à 19h du lundi au vendredi

en €

Tarif Plancher
en €

Tarif de Base en
€

Tarif Extérieur
en €

Actuel
Nouve

au
Actuel

Nouve
au

Actuel
Nouve

au
Accueil des élémentaires de 18h
à 19h – tarif journalier

2,03 2,13 6,08 6,38 7,27 7,63

Accueil des élémentaires de 18h
à  19h  –  forfait  pour  toute  la
période  comprise  entre  deux
vacances scolaires

24,40 25,60 73,30 76,9 87,10 91,40

Les tarifs qui s’appliquent pour la restauration en accueils de loisirs sont ceux définis pour la
restauration scolaire.

4. Accueils de loisirs les mercredis en période scolaire (soumis à Massy-Tarifs)

Journée du mercredi : de 7h30 à 19h

en €
Tarif Plancher Tarif de Base Tarif Extérieur

Actuel
Nouve

au
Actuel

Nouve
au

Actuel
Nouve

au
Accueils de loisirs pour les 
maternels et les élémentaires, les 
mercredis en période scolaire, 
hors repas – tarif journalier 

4,06 4,26 16,20 17 19,70 20,70

Accueils de loisirs pour les 
maternels et les élémentaires, les 
mercredis en période scolaire, 
hors repas – forfait pour toute la 
période comprise entre deux 
vacances scolaires.

20,30 21,30 81,20 85,2 98,90 104

Le forfait correspond à 5 jours facturés pour 7 jours de présences.
Suivant accord préalable établi par convention, la commune de Massy pourra facturer aux

communes extérieures, et réciproquement, les prestations énoncées ci-dessus conformément
au barème « extérieur » appliqué aux familles domiciliées hors commune.

Ce tarif s’applique également en semaine lorsque les enfants sont accueillis dans le cadre
d’une fermeture exceptionnelle des écoles décidée par l’Éducation Nationale, hors cas de
Service Minimum d’Accueil.

5. Accueils de loisirs durant les vacances scolaires (soumis à Massy-Tarifs)

Accueil hors repas pour les jours de vacances scolaires : de 7h30 à 19h
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en €
Tarif Plancher Tarif de Base Tarif Extérieur

Actuel
Nouve

au
Actuel

Nouve
au

Actuel
Nouve

au
Accueils  de  loisirs  durant  les
vacances  scolaires,  pour  les
maternels  et  les  élémentaires,
hors repas – tarif journalier

4,06 4,26 16,20 17,00 19,70 20,70

Accueils  de  loisirs  durant  les
vacances  scolaires,  pour  les
maternels  et  les  élémentaires,
hors repas - forfait hebdomadaire
pour  une  semaine  du  lundi  au
vendredi

14,20 14,90 56,90 59,70 69,10 72,50

Le forfait correspond à 3,5 jours facturés pour 5 jours de présences.

6.  Sur-tarification  liée  au  non-respect  des  modalités  d’inscription aux activités  ou
dispositifs  d’accueil  mis  en  place  par  la  Ville  (accueils  de  loisirs  périscolaires,
extrascolaires et restauration, activités spécifiques, SMA…) (tarification fixe)

a. Majoration liée à des retards abusif à la fin de l’activité ou d’un dispositif
d’accueil mis en place par la ville 

en €
Tarification fixe en €

Actuel Nouveau
Sur-tarification des retards abusifs à la fin de l’activité ou du
dispositif d’accueil (tarif fixe par demi-heure de retard) les jours
scolaires, les jours de vacances scolaires et les mercredis de
période scolaire. Toute ½ heure engagée est due.

17,80 18,70

b. Majoration liée au non-respect des modalités d’inscription des accueils
de loisirs les mercredis et les vacances scolaires 

Toute inscription en accueils de loisirs donnera lieu à facturation de l’accueil ainsi que de la
restauration,  que  l’enfant  soit  effectivement  présent  ou  pas.  Par  ailleurs,  toute  journée
fréquentée sans respect des modalités d’inscription pour les accueils de loisirs périscolaires
et extrascolaires maternels et élémentaires (retard ou absence d’inscription…) ainsi que pour
la restauration donnera lieu à tarification additionnelle spécifique :

Tarification  des  fréquentations  ne
respectant  pas  les  modalités
d’inscription

130% du tarif journalier de l’accueil correspondant

7. Modalités de facturation des familles dont un enfant fréquente par dérogation une
école d’une autre commune sous convention avec Massy

Les  familles  bénéficiant  d’une  convention  entre  Massy  et  une  autre  ville  prévoyant  les
modalités de remboursement de certaines activités périscolaires et extrascolaires pour les
enfants en dérogation scolaire seront facturées :
• pour  toutes  les  prestations  ayant  un  équivalent  à  Massy  :  au  coût  et  selon  les
modalités de dégressivité prévues dans la délibération Massy-Tarif
• pour toutes les prestations n’ayant pas d’équivalent à Massy : au coût exact facturé
par la ville « accueillante »
• pour toutes les pénalités, quelle qu’en soit la raison : au coût exact facturé par la ville
« accueillante »

8.  Activités  spécifiques  (Massy  MultiSports,  Maîtrise  de  chant,  club  sciences…)
(soumis à Massy-Tarifs)

en € Tarif Plancher Tarif de Base Tarif Extérieur
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Actuel
Nouve

au
Actuel

Nouve
au

Actuel
Nouve

au
Activité  spécifique
seule  pour  les
élémentaires  pendant
la  période  comprise
entre  deux  vacances
scolaires

Forfait
période

16,10 16,90 66,10 69,40 80,60 84,60

Prix
journalier*

na 3,38 na 13,90 na 16,90

Activité spécifique 
seule pour les 
maternels pendant la 
période comprise entre
deux vacances 
scolaires

Forfait
période

8,12 8,52 33,00 34,60 40,20 42,20

Prix
journalier*

na 1,70 na 6,92 na 8,44

Activité spécifique + 
Accueil de loisirs 
pendant la période 
comprise entre deux 
vacances scolaires, 
pour les maternels et 
les élémentaires

Forfait
période

23,60 24,80 96,90 102 117,00 123

Prix
Journalier*

na 4,96 na 20,40 na 24 ,60

 * : Le prix journalier s’applique uniquement pour les familles en garde alternée

9.  Mini-séjours,  accueils  de  loisirs  spécifiques  et  stages  pendant  les  vacances
(soumis à Massy-Tarifs)

a. Mini-séjours 

en €

Tarif Plancher Tarif de Base Tarif Extérieur

Actuel
Nouve

au
Actuel

Nouve
au

Actuel
Nouve

au
Tarif du séjour sur 5 jours 32,10 33,7 208,00 218 na na

b. Accueil de loisirs spécifiques pendant les vacances 

Accueil hors repas pour les jours de vacances scolaires : de 7h30 à 19h

en €

Tarif Plancher Tarif de Base Tarif Extérieur

Actuel
Nouve

au
Actuel

Nouve
au

Actuel
Nouve

au
Accueils  de  loisirs  spécifiques
durant les vacances scolaires, pour
les maternels  et  les  élémentaires,
hors  repas  -  forfait  hebdomadaire
pour  une  semaine  du  lundi  au
vendredi

na 24,80 na 102 na 123

c. Stages pendant les vacances (club Sciences…)

Ces tarifs ont été créés par délibération du 28 septembre 2023. Ils sont donc maintenus pour
2024 sans revalorisation compte-tenu de leur récence.
 

en €
Tarif Plancher Tarif de Base Tarif Extérieur

Actuel
Nouve

au
Actuel

Nouve
au

Actuel
Nouve

au
Stage  pour les élémentaires pour na 16,10 na 66,10 na 80,60
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une  période  de  4  à  5  demi-
journées

10. Classes d’environnement et séjours pédagogiques (soumises à Massy-Tarifs)

en €
Tarif Plancher Tarif de Base Tarif Extérieur

Actuel
Nouve

au
Actuel

Nouve
au

Actuel
Nouve

au
Tarif  du  séjour,  en  % du  prix  de
revient du séjour

8,3% 8,3% 52,5% 52,5% 65% 65%

Le tarif est exprimé en pourcentage du prix de revient qui est égal au coût facturé par les 
organismes majoré de 2% de frais administratifs et de gestion et majoré des indemnités 
versées aux enseignants en charge de la classe.

Les familles habitant Massy et dont l’enfant fréquente par dérogation une école publique dans 
une commune extérieure peuvent obtenir, sur leur demande, une participation de la 
municipalité pour l’activité citée, une fois au cours de la scolarité de l’enfant, de la maternelle 
au CM2. Le principe de calcul demeure inchangé (délibération du 29 juin 2000).

En cas de rapatriement pendant le séjour, le tarif sera calculé au prorata des jours passés.

11. Séjours de vacances (soumis à Massy-Tarifs)

en €
Tarif Plancher Tarif de Base

Actuel Nouveau Actuel Nouveau
Tarif  du séjour,  en %
du prix  de  revient  du
séjour

20% 20% 75% 75%

Les séjours de vacances d’été sont proposés aux Massicois de 4 à 17 ans révolus.

Le tarif est exprimé en pourcentage du prix de revient, qui est égal au coût facturé par les 
organismes, majoré de 2% de frais administratifs et de gestion.

En cas de rapatriement pendant le séjour, le tarif sera calculé au prorata des jours passés.
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12. Conservatoire à Rayonnement Communal (soumis à Massy-Tarifs)

Massicois

Tarif Extérieur

Moins de 25 ans
Au 1er septembre de l’année

d’inscription 25 ans et +
(tarifs fixes)

en € et par trimestre

Tarif
Plancher

Tarif de Base

Actu
el

Nouve
au

Actue
l

Nouve
au

Actuel Nouveau
Actue

l
Nouve

au
Activité  collective  seule,
Orchestres  ou  ensembles
instrumentaux,  Prépa  Bac,
Barre  au  sol,  Contemporain
adulte, Initiation Danse 1

24,7
0

25,90 51,20 53,70 55,30 58 92,80 97,40

Ensembles Jazz vocal
12,4

0
13,00 25,80 27,10 55,30 58 92,80 97,40

Éveil artistique
Bulles de sons

24,7
0

25,90 51,20 53,70 Na Na 92,80 97,40

Formation  musicale  seule
Cycles Initiation, 1, 2 et 3

24,7
0

25,90 51,20 53,70 55,30 58,00 92,80 97,40

Initiation danse 2 ou Initiation
musique FM + instrument

27,0
0

28,30 119 125 Na Na 204 214

FM  Init.  +  Classe  de
découverte instrumentale

25,9
0

27,20 59,80 62,70 Na Na 116 122

Danse seule Cycles 1 et 2
31,7

0
33,30 119 125 129,00 135 202 212

Cycle Atelier ou Instrument, 
Chant 
Cycle Init. jusqu’à 2C1

31,7
0

33,30 119 125 129,00 135 202 212

Formation  musicale  +
Instrument,  Chant  Cycle  Init.
jusqu’à  2C1  ou  Formation
musicale + Danse Cycles 1 et
2

35,6
0

37,40 139 146 152,00 159 241 253

Formation  musicale  +
Instrument,  Chant  de  2C2  à
2C4

39,8
0

41,80 168 176 181,00 190 301 316

Instrument,  Chant.  de  2C2  à
2C4

35,9
0

37,70 137 144 150,00 157 244 256

Formation  musicale  +
Instrument,  Chant,  Danse
Cycle 3

48,8
0

51,20 201 211 217,00 228 341 358

Instrument,  Chant,  Danse
Cycle 3

37,7
0

39,60 169 177 182,00 191 272 285

Jardin de la danse
Violon des tout-petits

24,4
0

25,60 50,70 53,20 Na Na 91,90 96,40

Eveil Descartes
12,1

0
12,70 25,30 26,50 Na Na 45,80 48,10

Démos passerelle
17,6

0
18,50 69,70 73,10 Na Na Na Na

Location  d’instruments  par
trimestre, tarification fixe

59,6
0

62,50 59,60 62,50 59,60 62,50 59,60 62,50

Frais  annuels  d’inscription,
tarification fixe

23,1
0

24,20 23,10 24,20 23,10 24,20 23,10 24,20
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Dispositions  particulières  applicables  aux  tarifs  du  Conservatoire  à  Rayonnement
Communal :

� La réinscription d’un élève n’est effective que s’il est à jour de ses cotisations des
années précédentes

� Tout trimestre entamé est dû dans son intégralité
� Une réduction de 50% sur les tarifs des disciplines pratiquées, à l’exclusion du droit

d’inscription, est accordée aux élèves inscrits à l’harmonie-fanfare et acceptant de se
produire dans le cadre minimum de quatre cérémonies officielles par an.

13. Médiathèques Jean Cocteau et Hélène Oudoux (tarification fixe)

Pour  rappel,  tous  les  abonnements  aux  médiathèques  sont  gratuits  depuis  le  23
novembre 2017.

TARIFS DIVERS DES MEDIATHEQUES MUNICIPALES  EN €

Nature des produits Tarifs – Bases de tarif

Actuel Nouveau
Photocopies pour les usagers – La page 0,10 0,10
Remplacement de cartes usager perdues 1,80 1,80

Remboursement des documents perdus, non-rendus ou détériorés :
- Livres
- Méthodes de langues
- Partitions
- « Textes enregistrés »

Coût du document TTC neuf en référence au
prix de l’éditeur 

majoré de 10 % ou remplacement à l’identique
par un document état neuf

- CD Audio
- Disques vinyle
- Jeux vidéo (sur cartouche ou sur disque)

Coût du document neuf en référence au prix
indiqué par sa

notice descriptive au sein du catalogue
informatique

des médiathèques
- DVD
- Blu-Ray

20€
25€

Revues & Périodiques Coût du numéro

Remboursement des matériels et instruments perdus, non rendus ou détériorés :

Non restitution (perte ou vol)
Remplacement ou remboursement (valeur sur

la fiche de prêt) avec un maximum de 300€

Détérioration
Coût sur la base du devis de remise en état

avec un maximum de 100€
Prix forfaitaire en cas de perte ou de détérioration
des autres éléments fournis (Etui de protection)

25€

14. Ateliers municipaux (soumis à Massy-Tarifs)

en €

Tarif Plancher Tarif de Base Tarif Extérieur

Actuel
Nouve

au
Actuel

Nouve
au

Actuel Nouveau

Arts plastiques, par trimestre 34,60 36,30 97,50 102 133 140
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15. Jeunesse et Vie de Quartier (tarification fixe)

Actuel Nouveau
Carte d’adhésion à l’espace de
proximité 

5€/ par famille 5€/ par famille

CLAS 
(Contrat Local 
d’Accompagnement à la 
Scolarité) par trimestre, pour 
le premier enfant inscrit par 
famille

5 €

Demi-tarif à partir du second
enfant de la même famille

5€

Demi-tarif à partir du second 
enfant de la même famille

Participation trimestrielle aux 
ateliers sportifs, culturels, de 
loisirs et techniques, pour la 
première activité

11€

Demi-tarif à partir de la seconde
activité pour la même personne

� 11€ / adulte
� Demi-tarif pour l’enfance

et la jeunesse

Demi-tarif à partir de la
seconde activité pour la même

personne
Participation trimestrielle aux 
ateliers
ASL 
(ateliers sociolinguistiques)

5€

Demi-tarif à partir du second
membre de la même famille

5€

Demi-tarif à partir du second
membre de la même famille

Participation aux stages et 
ateliers d’initiation (avec 
prestation) sportifs, culturels, 
de loisirs et techniques

1€/ jour/ enfant

� 1€/ jour/ enfant 
� Projets dans le cadre de

projets spécifiques 
transversaux ou 
mutualisés : Gratuit  

Participation billetterie sortie 
concert, groupe de 2 à 6 
jeunes constitué, en autonomie
(avec accompagnement de 
l’espace jeunesse)

Prix du billet :

Jusqu’à 25€ 

De 25,01€ à 50€ 

De 50,01€ à 75€

Pris en 
charge par 
la ville :

50% du 
prix du 
billet

40% du 
prix du 
billet

30% du 
prix du 
billet 

(plafond 
maximum 
de 75€) 

Prix du billet :

Jusqu’à 25€ 

De 25,01€ à 50€ 

De 50,01€ à 75€

Pris en 
charge par
la ville :

50% du 
prix du 
billet

40% du 
prix du 
billet

30% du 
prix du 
billet 

(plafond 
maximum 
de 75€) 

Stage de formation BAFA, 
AFPS, SB ou autres pour les 
Massicois

50% du prix de la formation 50% du prix de la formation

Stage de soutien scolaire pour 
les jeunes 

3€ de l’heure
demi-tarif à partir du second

enfant

7€ de l’heure

� Massicois : 3€ de 
l’heure

Demi-tarif à partir du second 
enfant

� Non Massicois : 7€ de 
l’heure
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Sorties et activités (pour les 
enfants, les jeunes ou les 
parents) accompagnées ou en 
autonomie 

Prix de la sortie
ou de l’activité :

De 1 à 3€ :
De 3,01€ à 6€ :

De 6,01€ à 10€ :
De 10,01€ à 15€ :
De 15,01€ à 20€ :
De 20,01€ à 30€ :
Au-delà de 30€ :

Tarif
appliqué

1€
1,5€
3€
5€
7€
10€
12€

Demi-tarif à
partir du
second

membre de
la même
famille

Prix de la sortie
ou de l’activité :

De 1 à 3€ :
De 3,01€ à 6€ :
De 6,01€ à 10€ :
De 10,01€ à 15€ :
De 15,01€ à 20€ :
De 20,01€ à 30€ :
Au-delà de 30€ :

 Tarif
appliqué

1€
1,5€
3€
5€
7€
10€
12€

Demi-tarif
à partir du

second
membre

de la
même
famille

Participation aux sorties et 
activités culturelles 
(spectacles, musées, théâtre) 
dans le cadre des activités des
espaces accompagné par un 
animateur

30% du prix de la sortie 
(plafond maximum de 5€)

30% du prix de la sortie 
(plafond maximum de 5€)

Sorties et activités (pour les 
enfants, les jeunes ou les 
parents) sans prestation avec 
location de car, de mini-bus ou 
en transports en commun

2€
1€ à partir du second membre 

de la même famille

� Massy et Ile de France :
Gratuit (Hors base de 
loisirs : 2€)

� En France : 5€
� Hors France : 10€

Demi-tarif à partir du second 
membre de la même famille

Sorties, projets ou 
sensibilisation à la prévention, 
citoyenneté, santé avec 
prestation y compris les 
activités organisées via le CLJ 

Gratuit

Activités exceptionnelles 
(attractions à sensation) dans 
le cadre des fêtes de quartier

5€ 5€

Repas convivial, au sein de 
l’espace de proximité : 
alimentation et boisson

1,50€
� Déjeuner ou Brunch : 1€
� En soirée : 1.50€

Soirée festive de proximité en 
extérieur 

2€
� Alimentation et 

Boisson : 2€
� Boisson seule : 0.20€

Séjour Pédagogique et 
éducatif pour les primaires et 
secondaires : 
Prix à la journée
(maximum 7 jours)

10€/ jour/ enfant ou jeune

� En France : 
10€/jour/enfant ou jeune

� A l’étranger : 
15€/jour/enfant ou jeune

Séjour organisé pour le secteur
famille 
(type vacances sociales) 
(maximum 7 jours)

10€/jour/adulte
5€/jour/enfant

15€/jour/adulte

� En France : 
10€/jour/adulte 
5€/jour/enfant

� A l’étranger : 
15€/jour/adulte 
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7,5€/jour/enfant
7.5€/jour/enfant

Mini-séjour à Saulx les 
Chartreux

5€/jour/enfant 5€/jour/enfant

16. Tarif des concessions (acquisition ou renouvellement, tarification fixe)

Concessions
Tarifs actuel
Massicois

Nouveaux Tarifs
Massicois

Tarifs actuels
non Massicois

Nouveaux
Tarifs non
Massicois

Concessions 15 ans (2m2) 234 246 471 494
Concessions 30 ans (2m2) 446 468 889 933
Concessions 50 ans (2m2) 877 920 1.749 1.835

Caveau Provisoire (Droit d’occupation gratuit les 5 premiers jours)
Du 6ème au 30ème jour. Par

jour
11,80 12,40 23,60 24,80

A partir du 31ème jour. Par
jour

14,10 14,80 29,10 30,50

17.  Tarif  d’occupation d’une case au columbarium (acquisition ou renouvellement,
tarification fixe)

Cases columbarium
Tarifs actuel
Massicois

Nouveaux Tarifs
Massicois

Tarifs actuels
non

Massicois

Nouveaux
Tarifs non
Massicois

5 ans 324 340 656 688
15 ans 947 994 1.895 1.988
30 ans 1.370 1437 2.745 2.880

18. Tarif de la vacation de police pour la surveillance d’opérations funéraires

Vacation de police
Tarifs 2022 Nouveaux Tarifs

22,40 23,50

19.  Location  d’une  place  de  parking  à  la  Résidence  Les  Hibiscus  pour  les  non-
résidents (tarification fixe)

Les tarifs sont fixés en HT et sont soumis à la TVA en vigueur, soit 20% à ce jour.

Location d’une place de 
parking à la Résidence 
Les Hibiscus pour les 
non-résidents

Tarifs actuels
HT

Nouveaux Tarifs
HT

Location mensuelle 48,10 50,50
Remplacement du badge
(défectueux, perdu ou non
remis à l’issue du contrat)

59,00 61,90

20. Parkings Massy-Verrières couvert et Massy-Verrières aérien (tarification fixe)

Les tarifs sont fixés en HT et sont soumis à la TVA en vigueur, soit 20% à ce jour.

Location  d’une
place  de  Parking

Massy-Verrières couvert
Tarifs mensuels Nouveaux Tarifs mensuels € HT

1



Prix mensuel
€ HT actuels

Voitures 28,10 29,50
Motos 17,00 17,80
Tarifs  de  groupe
(à  partir  de  10),
par voiture

23,00 24,10

Location  d’une
place  de
Parking  Prix
mensuel

Massy-Verrières aérien
Tarifs

mensuels €
HT actuels

Nouveaux Tarifs mensuels € HT

Voitures 19,40 20,40

21. Droit d’entrée aux piscines (tarification fixe)

Ces  tarifs,  donnant  lieu  à  perception  d’argent  liquide  sur  place,  sont  arrondis  aux  10
centimes les plus proches.

Piscine du centre omnisport
 Massicois Non Massicois

Tarifs
actuels €

Nouveaux
tarifs €

Tarifs
actuels €

Nouveaux tarifs €

Entrée individuelle plein tarif 3,10 3,50 4,20 4,50
Entrée individuelle tarif réduit 2,40 2,50 3,20 3,50
Entrée "canicule" 1,00 1,00 2,00 2,00
Entrée enfant moins de 3 ans gratuit gratuit 3,00 3,50
Forfait plein tarif (10 entrées) 24,30 25,50 36,10 38,00
Forfait tarif réduit (10 entrées) 16,40 17,50 26,30 28,00
Carte de contrôle d'accès 4,00 4,50 4,00 4,50

Piscine de Villaine
Massicois Non Massicois

Tarifs
actuels €

Nouveaux
tarifs €

Tarifs
actuels €

Nouveaux tarifs €

Entrée individuelle plein tarif 2,50 2,60 3,50 3,70
Entrée individuelle tarif réduit 2,10 2,20 3,00 3,20
Entrée "canicule" 1,00 1,00 2,00 2,00
Entrée enfant moins de 3 ans gratuit gratuit 2,80 3,00
Forfait plein tarif (10 entrées) 18,40 19,50 25,20 28,00
Forfait tarif réduit (10 entrées) 14,40 15,00 19,70 24,00
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Le tarif réduit est accordé, sur justificatifs, uniquement dans les cas suivants :
- Moins de 18 ans ou plus de 65 ans (pièce d’identité)
- Etudiants jusqu’à 25 ans (carte d’étudiant)
- Chômeurs de moins de 25 ans ou allocataire RSA
- Enfants des Centres de loisirs extérieurs (gratuit pour les accompagnateurs)
- Bénéficiaires d’une carte d’invalidité délivrée par la MDPH
- Membre d’une famille nombreuse (carte famille nombreuse)

Les  commerçants  massicois  et  leurs  salariés  bénéficient  du  tarif  Massicois  même  s’ils
n’habitent pas Massy.

La gratuité de l’entrée piscine (COS et Villaine) est accordée aux agents municipaux sur
présentation de leur carte professionnelle active.

Par ailleurs, une carte de 10 entrées par an sera accordée sur demande au Comité des
Œuvres Sociales.

L’application du tarif  canicule  se  fait  dès lors  que la  préfecture  de l’Essonne déclenche
l’alerte canicule soit le niveau 3 (vigilance orange) du plan de vigilance canicule.

22. Tarifs de location des bassins nautiques (tarification fixe)

Location des bassins nautiques, sans personnel, par ligne d'eau
1 heure du lundi au dimanche

Tarifs actuels € Nouveaux tarifs €
25m 22,10 25,00
50m 43,70 48,00
Bassin pédagogique 43,70 48,00

Mise à disposition du personnel
Surveillants de baignade

et autres agents
(entretien, accueil,

technique…)

Educateurs

Tarifs
actuels €

Nouveaux
tarifs €

Tarifs
actuels €

Nouveaux tarifs €

1 heure 25,00 30,00 35,00 40,00
Les  tarifs  appliqués  précédemment  ne  correspondent  pas  à  la  rémunération  des
agents évoluant sur les bassins, nous souhaitons appliquer le coût réel que la ville
supporte et ainsi ne pas assumer une perte en cas de mise à disposition

23. Location des équipements couverts (tarification fixe)

Carte de contrôle d'accès perdue (toutes installations sportives)
Tarifs actuels € Nouveaux tarifs €

5,50 5,80
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Pour les locations d’équipements couverts et de plein-air, il est introduit une distinction de
tarif selon la nature du réservataire. On distinguera deux catégories :

� Administrations  et  organismes  à  but  non  lucratif :  Notamment État,  Collectivités
territoriales, fédérations sportives, associations, IME/IME Pro…

� Organismes privés : Toutes les autres structures ne rentrant pas dans les catégories
précédentes,  notamment :  Entreprises,  sociétés  de  production,  délégataires  de
service publics…

Catégorie 1

SALLE OMNISPORTS DU COS
SALLE OMNISPORTS DE LA POTERNE

SALLE OMNISPORTS DE VILLAINE
SALLE OMNISPORTS DE CAMUS

SALLES D'ESCALADE DE LA POTERNE : VITESSE/DIFFICULTÉS ET BLOCS
SALLES DE GYMNASTIQUE : ATLANTIS SPORT

Tarifs
actuels €

Nouveaux tarifs €

1  heure  du  lundi  au  dimanche  –  Tarif
Organismes Publics

37,10 39,00

1  heure  du  lundi  au  dimanche  –  Tarif
Organismes privés

55,00 58,00

Catégorie 2

SALLES OMNISPORTS DE DESCARTES                                                                            SALLES
OMNISPORTS DE GAMBETTA                                                                           SALLES
OMNISPORTS DE MOULIN                                                                               SALLES
OMNISPORTS DE MOGADOR                                                                           SALLES

OMNISPORTS D'ATLANTIS SPORT
SALLE DE MUSCULATION DU COS & DU STADE LADOUMEGUE

RECEPTIF NOUVELLE MAISON DU RUGBY
BODEGA PARC DES SPORTS

RECEPTIF MAISON DU FOOTBALL PARC DES SPORTS 2
Tarifs

actuels €
Nouveaux tarifs €

1  heure  du  lundi  au  dimanche  –  Tarif
Organismes Publics

26,20 27,50

1  heure  du  lundi  au  dimanche  –  Tarif
Organismes privés

45,00 47,50
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Catégorie 3
DOJO DU COS                                                                                                                            DOJO

DE LA POTERNE                                                                                                           DOJO DE
GAMBETTA                                                                                                          DOJO PAINLEVÉ

SALLE DE BOXE DU COS
SALLE POLYVALENTE DE MOGADOR

SALLE POLYVALENTE DE CAMUS
SALLE POLYVALENTE DE LA POTERNE

SALLE DE DANSE DE GAMBETTA
RECEPTIF ANCIENNE MAISON DU RUGBY

CLUBHOUSE TENNIS PARC DES SPORTS 2
CLUBHOUSE PETANQUE PARC DES SPORTS 1

Tarifs
actuels €

Nouveaux tarifs €

1  heure  du  lundi  au  dimanche  –  Tarif
Organismes Publics

24,00 25,50

1  heure  du  lundi  au  dimanche  –  Tarif
Organismes privés

40,00 42,00

Catégorie 4

ESPACES DU FAIR-PLAY (salle ESM, salon Fair-play, espace buvette intérieur, espace buvette
casquette piscine)

SALLE DE FORMATION DE LA MAISON DU FOOTBALL PAUL NICOLAS
SALLE DE FORMATION ANCIENNE MAISON DU RUGBY

Tarifs
actuels €

Nouveaux tarifs €

1  heure  du  lundi  au  dimanche  –  Tarif
Organismes Publics

16,30 17,50

1  heure  du  lundi  au  dimanche  –  Tarif
Organismes privés

30,00 31,50

24. Location des terrains de football, de rugby, de la prairie (tarification fixe)

Classification des terrains
Classe 1 Stade LADOUMEGUE
Classe 2 Stade LAMARRE – Stade PAUL NICOLAS – Stades FOOT COMPET – Stade

FOOT ENTR – Stade LA POTERNE – AMAR 2 
Classe 3 AMAR 1 – AMAR 3 – LA PRAIRIE

Tarifs de location par catégorie
CATEGORIES Tarifs

actuels €
Nouveaux tarifs €

1  heure  du  lundi  au  dimanche  –
Tarif Organismes Publics

Classe 1 26,20 27,50
Classe 2 20,70 22,00
Classe 3 18,60 19,50

1  heure  du  lundi  au  dimanche  –
Tarif Organismes privés

Classe 1 50,00 52,50
Classe 2 45,00 47,50
Classe 3 40,00 42,00
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25. Location des équipements de plein-air (tarification fixe)

Catégorie 1

STADE D'ATHLÉTISME DE JULES LADOUMEGUE                                               (PISTE, AIRES DE
SAUT, AIRES DE LANCER)

PRACTICE DE GOLF DU PARC DES SPORTS 2
 Tarifs

actuels €
Nouveaux tarifs €

1  heure  du  lundi  au  dimanche  –  Tarif
Organismes Publics

32,70 34,50

1  heure  du  lundi  au  dimanche  –  Tarif
Organismes privés 60,00 63,00

Catégorie 2

PISTE DE BICROSS/BMX DU PARC DES SPORTS 1                                               PISTE DE
ROLLER DU PARC DES SPORTS 2

FRONTON DE PELOTE BASQUE DE VILLAINE
PAS DE TIR A L'ARC DE MONTESOURIS

 Tarifs
actuels €

Nouveaux tarifs €

1  heure  du  lundi  au  dimanche  –  Tarif
Organismes Publics

19,60 21,00

1  heure  du  lundi  au  dimanche  –  Tarif
Organismes privés 35,00 37,00

COURTS DE TENNIS DU COS, DE VILLAINE ET DU PARC DES SPORTS

 Tarifs actuels € Nouveaux tarifs €

1  heure  du  lundi  au
dimanche  –  Tarif
Organismes Publics

7,64 8,50

1  heure  du  lundi  au
dimanche  –  Tarif
Organismes privés

25,00 26,50

COURTS DE PADEL DE VILLAINE ET DU PARC DES SPORTS 2

 Tarifs actuels € Nouveaux tarifs €

1  heure  du  lundi  au
dimanche  –  Tarif
Organismes Publics

20,00 21,00

1  heure  du  lundi  au
dimanche  –  Tarif
Organismes privés

30,00 31,50
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26. Massy-Sports-Vacances
Ce dispositif permet l’accès à des équipements sportifs nationaux situés en dehors de Massy
pour les jeunes Massicois, à un tarif réduit.

Prestation Tarifs actuels en €
Participation aux sorties 5€ par jour

Séjours (7 jours maximum) 20€ par jour
Week-ends (2 à 3 nuitées) 20€ par jour

27. Dispositif Sport-Santé
Participation  à  un  programme  complet  d’activités  physiques  et  sportives,  d’ateliers  sur
l’alimentation, sur la cuisine, la sophrologie… Prix fixe.

Participation annuelle (année scolaire) Tarif actuel en € Nouveau Tarif
Tarif stage en journée 30,00 31,50
Tarif stage en soirée na 50,00

28. Location des salles municipales

Les tarifs sont soumis à la TVA (20% à ce jour). Ils sont fixés dans le tableau ci-dessous en €
TTC pour un créneau de location.

Salles Jours
Créneau
horaire

Tarifs actuels Nouveaux tarifs

Particulier
s

Associatio
ns

massicois
es

Entreprise
s

Associatio
ns non

massicois
es

Particulier
s

massicois

Associatio
ns

massicois
es

Entreprise
s

Particulier
s  non-

massicois

Associatio
ns non

massicois
es

Espace liberté – 
Salle 1

Le 31/12 9h-5h 1100 2125 1210 2444

En semaine
9h-18h ou

19h-5h
360 650 396 715

En semaine 9h-5h 715 1300 787 1430
Week-end 9h-5h 910 1700 1001 1870

Espace liberté – 
Salle 2 ou 3

Le 31/12 9h-5h 576 1075 634 1236

En semaine
9h-18h ou

19h-5h
190 340 209 374

En semaine 9h-5h 380 680 418 748
Le week-end 9h-5h 460 860 506 946

Bernard Buffet

En semaine et le
WE

9h-18h ou
19h-23h

132 216

En semaine et le
WE

9h-23h 264 432

Bourse du travail

En semaine et le
WE

9h-18h ou
19h-23h

132 216

En semaine et le
WE

9h-23h 264 432

Maison de la En semaine et le 9h-18h ou 99 162
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Formation et de 
l’Emploi – Salle 
Galilée 1 ou 2, 
Lavoisier 1 ou 2

WE 19h-23h

En semaine et le
WE

9h-23h 198 324

Halle des 
Graviers -
Salle Polyvalente

En semaine et le
WE

9h-18h ou
19h-23h

204 333

En semaine et le
WE

9h-23h 407 666

Halle des 
Graviers - Petite 
Salle

En semaine et le
WE

9h-18h ou
19h-23h

117 191

En semaine et le
WE

9h-23h 232 380

DIT que les recettes sont prévues au budget de l’exercice en cours et seront au budget des
exercices concernés aux imputations 70631, 70632, 7067, 70688, 7062 et 7066, 758, 70311,
7333 et 752.

DIT que les dépenses sont inscrites au budget de l’exercice en cours et seront inscrites au
budget des exercices concernés à l’imputation 658.

ADOPTE AVEC : 35 POUR

8 CONTRE Monsieur DEL NEGRO, Madame COHEN, Madame KRIBI-ROMDHANE,
Monsieur GILLES, Madame PORLON, Monsieur HORSFALL, Madame
DARRACQ, Monsieur CALA

0 ABSTENTION(S)

5 – INSCRIPTION DE 100 EUROS À L'ACTIF POUR LES PARCELLES DE TERRAINS SANS
VALEUR COMPTABLE.

APRES EN AVOIR DELIBERE,

DECIDE de valoriser 100 € de parcelles de terrains dans le but de faciliter le constat des
ventes de terrains à l’inventaire communal (notamment les parcelles détenues depuis des
temps immémoriaux, déclassées du domaine public, ou acquises avant la tenue la création
de l'actif communal) alors que leur valeur comptable est conventionnellement fixée à l'euro
symbolique à l'occasion de leur cession.

DIT que cette opération sera d’ordre non budgétaire sur l’exercice concerné.

ADOPTE A L'UNANIMITE

6 – ADMISSION EN NON-VALEUR.

APRES EN AVOIR DELIBERE,

APPROUVE les admissions en non-valeur selon le détail suivant :

- Effacements de dette (liste de 21 581.09 €), montant admis 21 581.09 €
- Liste 6058830312 (15 728.96 €), montant admis 15 728.96 €
- Liste 6262800112 (15 282.02), montant admis 15 124.72 € (exclusion 157,30 €)
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- Liste 6238170312 (31 999.18 €), montant admis 31 999.18 €
- Liste 6262000112 (14 579.66 €), montant admis 14 579.66 €
- Liste 6058630112 (33 933.75 €), montant admis 27 826.15 € (exclusion 6 107.60 €)

DIT que les dépenses sont prévues aux imputations 6541 et 6542 de l’exercice en cours.

ADOPTE AVEC : 36 POUR

0 CONTRE

8 ABSTENTION(S) Monsieur  DEL  NEGRO,  Madame  COHEN,  Madame  KRIBI-
ROMDHANE,  Monsieur  GILLES,  Madame  PORLON,  Monsieur
HORSFALL, Madame DARRACQ, Monsieur CALA

7 – AJUSTEMENT D'UNE AUTORISATION DE PROGRAMME POUR LA MÉDIATHÈQUE JEAN
COCTEAU.

APRES EN AVOIR DELIBERE,

APPROUVE l’ajustement de l’autorisation de programme pour la médiathèque Jean Cocteau
d’un montant de 7 M€ à 9 M€.

DIT que la répartition prévisionnelle par exercice des crédits de paiement correspondant est
la suivante :

Médiathèque
Jean Cocteau

2022 2023 2024 2025 TOTAL

Travaux 59 933,06 800 000 6 140 000 2 000 066,94 9 000 000

TOTAL
59 933,06 800 000 6 140 000  2 000 066,94 9 000 000
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DIT que les crédits correspondant aux crédits de paiement seront inscrits au budget des
exercices concernés.

ADOPTE A L'UNANIMITE

8 – SUBVENTION 2023 - CONVENTION COOPÉRATION CLAUSES SOCIALES AVEC MEIF
PARIS.

APRES EN AVOIR DELIBERE,

APPROUVE le versement d’une subvention de fonctionnement fixée à 8 100 € pour 2023,
en application la convention de coopération pour la mise en œuvre et le suivi des clauses
sociales avec la MEIF Paris-Saclay (2022-2025).

DIT que la dépense est inscrite au Budget 2023 à l’imputation 65748.

ADOPTE A L'UNANIMITE

Ne prend pas part au vote : M. SAMSOEN

9 – MISE À JOUR DU TABLEAU DES EMPLOIS ET MODALITÉS DE RECRUTEMENT.

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, 

DECIDE la création et la suppression des postes suivants :

Nb Grade Quotité

Filière Administrative

1 Attaché principal temps complet

1 Attaché temps complet

-1 Rédacteur principal de 1ère classe temps complet

2 Rédacteur principal de 2ème classe temps complet

-1 Rédacteur temps complet

1 Adjoint administratif principal 1ère classe temps complet

-7 Adjoint administratif principal 2ème classe temps complet

4 Adjoint administratif temps complet

Filière Technique

-1 Ingénieur en Chef temps complet

1 Ingénieur principal temps complet

1 Ingénieur temps complet
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-2 Technicien Principal de 2ème classe temps complet

4 Technicien temps complet

-1 Agent de Maîtrise Principal temps complet

-2 Agent de Maîtrise temps complet

3 Adjoint Technique Principal de 1ère classe temps complet

-1 Adjoint Technique Principal de 2ème classe temps complet

1 Adjoint Technique temps complet

3 Adjoint Technique temps non complet (31,5/35ème)

5 Adjoint Technique temps non complet (28/35ème)

-1 Adjoint Technique temps non complet (17,5/35ème)

Filière Sociale et Médico-Sociale

-4 Auxiliaire de puériculture de classe normale temps complet

1 Auxiliaire de puériculture de classe normale temps non complet (28/35ème)

1 A.T.S.E.M. principal de 1ère classe temps complet

4 A.T.S.E.M. principal de 1ère classe temps non complet (31,5/35ème)

-1 A.T.S.E.M. principal de 2ème classe temps complet

-1 A.T.S.E.M. principal de 2ème classe temps non complet (31,5/35ème)

-1 Agent social principal de 2ème classe temps complet

Filière Culturelle

-1 Assistant de conservation principal de 1ère classe temps non complet (17,5/35ème)

-1 Assistant de conservation temps complet

2 Assistant de conservation temps non complet (17,5/35ème)

1 Adjoint du patrimoine principal de 1ère classe temps complet

-1 Adjoint du patrimoine principal de 2ème classe temps complet

-1 Professeur d’enseignement artistique hors classe temps complet

1 Professeur d’enseignement artistique classe normale temps non complet (10/16ème)

-1 Assistant d’enseignement artistique principal de 1ère classe temps non complet (12/20ème)
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-1 Assistant d’enseignement artistique principal de 1ère classe temps non complet (11/20ème)

-1 Assistant d’enseignement artistique principal de 1ère classe temps non complet (10/20ème)

-1 Assistant d’enseignement artistique principal de 1ère classe temps non complet (9/20ème)

-1 Assistant d’enseignement artistique principal de 1ère classe temps non complet (7/20ème)

1 Assistant d’enseignement artistique principal de 1ère classe temps non complet (12,5/20ème)

1 Assistant d’enseignement artistique principal de 1ère classe temps non complet (9,5/20ème)

2 Assistant d’enseignement artistique principal de 2ème classe temps complet

-1 Assistant d’enseignement artistique principal de 2ème classe temps non complet (15/20ème)

-1 Assistant d’enseignement artistique principal de 2ème classe temps non complet (13,5/20ème)

-1 Assistant d’enseignement artistique principal de 2ème classe temps non complet (13/20ème)

-1 Assistant d’enseignement artistique principal de 2ème classe temps non complet (10/20ème)

-2 Assistant d’enseignement artistique principal de 2ème classe temps non complet (5/20ème)

-1 Assistant d’enseignement artistique principal de 2ème classe temps non complet (4/20ème)

2 Assistant d’enseignement artistique principal de 2ème classe temps non complet (14/20ème)

1 Assistant d’enseignement artistique principal de 2ème classe temps non complet (9/20ème)

1 Assistant d’enseignement artistique principal de 2ème classe temps non complet (7,5/20ème)

1 Assistant d’enseignement artistique principal de 2ème classe temps non complet (7/20ème)

1 Assistant d’enseignement artistique principal de 2ème classe temps non complet (5,63/20ème)

1 Assistant d’enseignement artistique principal de 2ème classe temps non complet (4,5/20ème)

Filière Animation

1 Animateur principal de 2ème classe temps complet

-1 Animateur temps complet

-3 Adjoint d’animation temps complet

-1 Adjoint d’animation
temps non complet

(31,5/35ème)

Filière Sportive

1 Éducateur des activités physiques et sportives principal de 1ère cl. temps complet
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-1 Éducateur des activités physiques et sportives temps complet

-1 Éducateur des activités physiques et sportives
temps non complet

(17,5/35ème)

Filière Police

-1 Chef de service de Police Municipale principal de 2ème classe temps complet

2 Brigadier-chef de police municipale temps complet

-2 Gardien-brigadier de police municipale temps complet

AUTORISE,  dans l’éventualité  où  l’appel  à  candidatures  statutaires  serait  infructueux  et
lorsque  la  nature  des  missions  ou  les  besoins  du  service  le  justifient, à  procéder  à  la
nomination d’un agent contractuel en application de l’article L. 332-8 du Code Général de la
Fonction Publique, pour chacun des postes permanents figurant au tableau des emplois.
 
Le cas échéant, le contrat sera établi pour une durée maximale de trois ans, renouvelable
par reconduction expresse, sans que la durée des contrats successifs ne puisse excéder six
ans. Si le contrat est reconduit à l’issue de cette période maximale de six ans, il le sera par
décision expresse et pour une durée indéterminée.

Leur rémunération sera fixée en référence à l’échelle indiciaire afférente à leur grade de
référence, en tenant compte de leurs qualifications et expérience.

AUTORISE  le  cas  échéant,  le  maire  ou  son  représentant,  à  conclure  les  contrats
d’engagement.

DIT que la dépense est inscrite au budget primitif 2023 aux différents articles concernés du
chapitre 012 et le sera les années suivantes sans qu’il soit nécessaire de délibérer.

POUR LE VOTE CONCERNANT LE TABLEAU DES EMPLOIS : 

ADOPTE AVEC : 36 POUR

0 CONTRE

8 ABSTENTION(S) Monsieur  DEL  NEGRO,  Madame  COHEN,  Madame  KRIBI-
ROMDHANE,  Monsieur  GILLES,  Madame  PORLON,  Monsieur
HORSFALL, Madame DARRACQ, Monsieur CALA

LE VOTE CONCERNANT LES MODALITÉS DE RECRUTEMENT : 

ADOPTE AVEC : 36 POUR

8 CONTRE Monsieur DEL NEGRO, Madame COHEN, Madame KRIBI-ROMDHANE,
Monsieur GILLES, Madame PORLON, Monsieur HORSFALL, Madame
DARRACQ, Monsieur CALA

0 ABSTENTION(S)

10 – AVENANT N°2 À LA DSP1801 - DÉLÉGATION DE SERVICE PUBLIC POUR LA GESTION
DE LA CRÈCHE VILGENIS.
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APRES EN AVOIR DELIBERE,

APPROUVE l’avenant n°2 à la convention de délégation de service public pour la gestion de

la crèche Vilgénis passé avec la Fédération Léo Lagrange (DSP1801) ayant pour objet de

modifier le Compte d’Exploitation Prévisionnel (CEP) année 1, pour tenir compte du bonus

CTG versé par la CAF de l’Essonne de la façon suivante :

Compte d'Exploitation Prévisionnel (CEP)
Pour rappel, montants lors de la signature de la convention :

PRODUITS Année 1
Montant de la compensation des contraintes de 
service public versée par le concédant avant cet 
avenant

137 400 €

Total des produits 708 716 €

Modification de la partie "Produits", annulée et remplacée par la partie 
"Produits" suivante :

PRODUITS
Année 1

2022 sept à
dec

2023 janv à
août

PSU (part CAF et part familles) 469 910 €
Compensation des contraintes de service 
public versée par le concédant

111 400 €

Bonus CTG période 2021-2024  (versé par la 
CAF de l'Essonne avec un an de décalage)

26 000 € CTG 2022 versée
en 2023

Recettes tirées des places commercialisées 
auprès des tiers

101 406 €

Remboursement de frais de formation  
Autres recettes (à compléter si nécessaire)  
7 - Total des produits (1) 708 716 €

Il est à noter que le total des produits reste inchangé.

AUTORISE Monsieur le Maire à signer l’avenant n°2 à la convention de délégation de service
public n°DSP180.

ADOPTE A L'UNANIMITE

11 – ATTRIBUTION D'UNE SUBVENTION AU CCAS POUR L'ANNÉE 2024.

APRES EN AVOIR DELIBERE 

DECIDE d’octroyer au Centre communal d’action sociale une subvention d’un montant de 1 
528 000 € pour l’année 2024 ; elle constitue un montant maximum qui sera appelé par 
acomptes par le CCAS au fur et à mesure de ses besoins.

DIT que la dépense est inscrite au budget de l’exercice en cours à l’imputation 65736, 

DIT que la délibération s’applique dès le 1er janvier 2024. 

ADOPTE A L'UNANIMITE
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12 – ATTRIBUTION D'UNE SUBVENTION DE FONCTIONNEMENT DE PLUS DE 23 000 € À
L'ADAPEI - ANNÉE 2024.

APRES EN AVOIR DELIBERE 
DECIDE d'attribuer  à  l’Adapei  91  une  subvention  de  fonctionnement  de  48 300 €  pour
l’année 2024,  

APPROUVE la convention d’aide au développement avec l’association Adapei 91,  

AUTORISE Monsieur  le  Maire  ou,  à  défaut,  Madame  ZELLER,  Conseillère  municipale
déléguée  à  la  Petite  enfance  et  à  l’Autonomie,  à  signer  la  convention  d’aide  au
développement avec l’association Adapei 91,  

DIT que les dépenses sont prévues au budget primitif 2024 à l’imputation 6574. 

ADOPTE A L'UNANIMITE

13 – ATTRIBUTION D’UNE SUBVENTION DE FONCTIONNEMENT POUR L’ASSOCIATION LES
YEUX POUR ENTENDRE – ANNÉE 2024.

APRES EN AVOIR DELIBERE

DECIDE  d'attribuer  à  l’association  Les  Yeux  Pour  Entendre une  subvention  de
fonctionnement de 1 000 € pour l’année 2024, 

DIT que les dépenses sont prévues au budget primitif 2024 à l’imputation 6574

ADOPTE A L'UNANIMITE

14 – GESTION EN FLUX - AUTORISATION DE SIGNER LES CONVENTIONS RELATIVES AUX
DROITS DE RÉSERVATION AVEC LES BAILLEURS SOCIAUX.

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, 

APPROUVE le principe de la convention type de gestion en flux des réservations à signer 
entre le bailleur et la commune. 

AUTORISE  Monsieur  le  Maire  ou  le  Maire  Adjoint  délégué  au  logement  à  signer  les
conventions  relatives  au  droit  de  réservation  avec  chacun  des  bailleurs  présents  sur  le
territoire de Massy.

ADOPTE AVEC : 36 POUR

0 CONTRE

8 ABSTENTION(S) Monsieur  DEL  NEGRO,  Madame  COHEN,  Madame  KRIBI-
ROMDHANE,  Monsieur  GILLES,  Madame  PORLON,  Monsieur
HORSFALL, Madame DARRACQ, Monsieur CALA
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15  – APPROBATION  DU  PROJET  D’ÉTABLISSEMENT  DU  CONSERVATOIRE  À
RAYONNEMENT COMMUNAL 2023-2025.

APRES EN AVOIR DELIBERE,

APPROUVE le  projet d’établissement  du  conservatoire  de  Massy,  conservatoire  à
rayonnement communal, pour la période 2023-2025, annexé à la présente délibération.

ADOPTE A L'UNANIMITE

16 – SOLDE DE LA SUBVENTION COMPENSATOIRE D’OBLIGATION DE SERVICE PUBLIC
POUR  LA  SAISON  2023/2024  AU  CENTRE  NATIONAL  D'ART  LYRIQUE  POUR
L'EXPLOITATION DE L'OPÉRA.

APRES EN AVOIR DELIBERE,

DECIDE de  verser  au  Centre  National  d’Art  Lyrique  le  solde  de  la  subvention  saison
2023/2024 figurant au contrat de délégation de service public dont le montant est :

988 778,00 € HT, avec une TVA à 2.10 % soit 1 009 542,34 € TTC correspondant au solde
(50%) de la subvention compensatoire d’obligation de service public de la saison 2023/2024

Le versement du solde de la saison doit etre versé à compter du 1er février 2024.

DIT que la dépense est prévue en subvention au budget de l’exercice 2024 à l’imputation
6573643.

ADOPTE A L'UNANIMITE

17 – FOURNITURE ET INSTALLATION DE MOBILIER POUR LA MÉDIATHÈQUE COCTEAU DE
LA  VILLE  DE  MASSY  -  APPROBATION  DU  DOSSIER  DE  CONSULTATION  DES
ENTREPRISES, DE LA PROCÉDURE D’APPEL D’OFFRES OUVERT, DE L’ATTRIBUTION ET DE
LA SIGNATURE DE L’ACCORD CADRE AVEC LA SOCIÉTÉ ATTRIBUTAIRE.

APRES EN AVOIR DELIBERE,

APPROUVE  le  dossier  de  consultation  des  entreprises,  le  lancement  de  la  procédure
d’Appel d’Offres Ouvert, l’attribution des marchés, et la relance en cas de déclaration sans
suite, dont les principales caractéristiques sont les suivantes :

Le dossier de consultation précise que la procédure est allotie en deux lots, selon les lots
suivants : 

- Lot n°1 : Mobilier de rayonnage
- Lot n°2 : Mobilier de confort

Le montant estimatif est de 370 000.00 € HT.
Le marché est donc passé selon une procédure d’Appel d’Offres Ouvert.

2



Il est à prix forfaitaire et sera conclu à compter de sa notification. 

Conformément aux articles L 2111-1 et R 2152-7 du Code de la Commande Publique, les
marchés prennent en compte des objectifs de développement durable dans leurs dimensions
économique, sociale et environnementale.

AUTORISE M. le Maire ou son représentant à signer les marchés avec la ou les sociétés
attributaires ainsi que tous les actes y afférents

DIT que les dépenses sont prévues au budget de l’exercice en cours et seront inscrites au
budget des exercices concernés aux imputations 2184 et 2188.

ADOPTE A L'UNANIMITE

18 – SUBVENTIONS DE FONCTIONNEMENT DE PLUS DE 23 000 € AUX ASSOCIATIONS
CONVENTIONNÉES DU SECTEUR CULTUREL ET FÊTES – ANNÉE 2024.

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

DÉCIDE d'attribuer aux associations figurant dans le tableau suivant les subventions
de fonctionnement dont le montant est indiqué en regard de leur nom ou sigle :

Nom de l'association
Montant de la

subvention 2024

ATMAC 540 000 €

LES ORCHESTRES DE MASSY EN ESSONNE 246 300 €

CINEMASSY 200 000 €

FESTIVAL INTERNATIONAL DU CIRQUE DE MASSY 55 700 €

COMITE DES FÊTES 140 000 €

APPROUVE les conventions d’aide au développement avec l’A.T.M.A.C, les Orchestres de
Massy en Essonne, Cinémassy , le Comité des Fêtes et le Festival International du Cirque
de Massy

AUTORISE Monsieur  le  Maire  ou  son  représentant,  à  Monsieur  Pierre  OLLIER,  Maire-
Adjoint  délégué  à  la  Culture,  à  signer  la  convention  d’aide  au  développement  avec
l’A.T.M.A.C, les Orchestres de Massy en Essonne, Cinémassy, le Festival International du
Cirque de Massy

AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant, à Monsieur Mustapha MARROUCHI,
Maire-Adjoint  délégué  aux  fêtes  et  Vie  Associative,  à  signer  la  convention  d’aide  au
développement avec le Comité des Fêtes

DIT que les dépenses pour un montant total de 1 182 000 €, sont prévues au budget de
l’exercice 2024 imputations 65748. 

Amendement du groupe "Nous sommes Massy" relatif à la subvention pour les orchestres 
de l'Opéra de Massy
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REJETÉ AVEC : 7  POUR ; M. DEL NEGRO, Mme COHEN, Mme KRIBI-ROMDHANE, Mme 
PORLON, M. HORSFALL, Mme DARRACQ, M. CALA 
33 CONTRE

ADOPTE A L'UNANIMITE

Ne prennent pas part au vote :
M. OLLIER, MME BRODU, M. ROUGEAU, M GILLES (« ATMAC ») 
M.  OLLIER ,  Mme  PHLIPPOTEAU,  Mme  BELOQUI,  Mme,  BRODU,  Mme  COHEN,  Mme
MANOHA  (« CinéMassy »)
M.OLLIER,  Mme  BELOQUI,  Mme  ZELLER, M.DELALANDE,  M.  BRIERE,  Mme  FRERET,
M.GILLES (« Les Orchestres de Massy)  
M. MARROUCHI (« Comité des Fêtes ») 

19  – SUBVENTIONS  DE  FONCTIONNEMENT  ET  DE  PROJETS  AUX  ASSOCIATIONS
RELEVANT DU SECTEUR CULTUREL.

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

DÉCIDE  d'attribuer  aux  associations  suivantes  les  subventions  de fonctionnement
dont le montant est indiqué en regard de leur nom ou sigle :

Nom de l'association
Montant de la
subvention de

fonctionnement
Association Franco-Berbère 3 700 €

Harmonie Fanfare 10 000 €

La parole du corps
3050 €

Regarde !
5 000 €

Suprémassy
3 000 €

Villains de Massy
3 000 €

DÉCIDE d'attribuer à l’association suivante la subvention de projet  dont le montant
est indiqué en regard de leur nom ou sigle :

Nom de l'association
Montant de la
subvention de

projet

La Cimade 8 850€

DIT que les subventions destinées à soutenir les projets ponctuels seront versées en deux
temps aux associations : 70 % dès que la présente délibération sera exécutoire et le solde à
réception des justificatifs de l’ensemble des dépenses du projet concerné.

DIT que les  dépenses  pour  un  montant  total  de  36 750  €,  sont  prévues  au budget  de
l’exercice 2023 et 2024 imputations 65748.
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ADOPTE A L'UNANIMITE

Ne prend pas part au vote : Mme MANOHA ( Association « Regarde ! » ) 

20  – ATTRIBUTION  DE  SUBVENTIONS  DE  FONCTIONNEMENT  AUX  ASSOCIATIONS
SPORTIVES AU TITRE DE L'ANNÉE 2024.

APRES EN AVOIR DELIBERE,

DECIDE  de  verser  aux  associations  les  subventions  de  fonctionnement  suivantes  pour
l’année 2024 :

- Massy Athlétic Sports 59 000 €
- Massy Essonne Handball 235 000 €
- Entente Sportive de Massy 255 310 €
- Rugby Club de Massy Essonne 363 000 €
- Football Club de Massy 91 96 400 €
- Tricolore Sportive de Massy 32 000 €
- Force Longjumeau Alliance Massy 91                       38 000 €
- Massy Academy 29 100 €
- Amicale laïque 2 910 €
- Club Leo Lagrange 7 280 €
- Golf                                                                              2 910 €
- Bridge club 490 €
- Judokwaï 3 100 €
- Ring de Massy 10 000 €
- Omnisports des sourds 1 000 €
- AS des commerçants de Massy Graviers 1 900 €
- AS lycée G. Eiffel 800 €
- Gaboxe 700 €
- Seven fantastics 1 500 €
- Hippocampe 3 880 €
- Chemin faisant 780 €

AUTORISE Monsieur le Maire à signer les conventions d’aide au développement,  et les
documents  s’y  rapportant  avec  les  associations  Massy  Athlétic  Sports,  Massy  Essonne
Handball,  Entente Sportive de Massy, Rugby Club de Massy Essonne, Football  Club de
Massy  91,  Tricolore  Sportive de Massy,  Massy Academy,  et  Force  Longjumeau Alliance
Massy 91 au cours de l’exercice budgétaire 2024. 

DIT que les dépenses sont inscrites au budget primitif 2024, à l’imputation 65748.

Amendement du groupe "Nous sommes Massy" relatif à la subvention pour l'association 
Football club Massy (FCM). Rejeté avec : 34 CONTRE ; 7 POUR ; M. DEL NEGRO, Mme 
COHEN, Mme KRIBI-ROMDHANE, M. GILLES, M. HORSFALL, Mme DARRACQ, M. CALA.

ADOPTE A L'UNANIMITE

Ne prennent pas part au vote :  M. ANGLOMA ( Entente Sportive de Massy ) , M. 
MOHAMMEDI ( FCM 91) , MME PORLON ( FCM 91) 

21 – ATTRIBUTION D’UNE SUBVENTION À L’ASSOCIATION LE RING DE MASSY.
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APRES EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

DECIDE  d'attribuer à l'association Ring de Massy une subvention de 24 100 euros pour
l’organisation du gala du 27 janvier 2024. 

PRECISE que la  subvention fera l’objet  d'un acompte de 70 % soit  16 870 euros dès
l'exécution de la présente délibération. Le solde sera versé après étude du compte-rendu
financier  détaillé  et  des  justificatifs  de  dépenses  correspondants,  et  du  bilan  de  la
manifestation. Le montant  de la subvention municipale ne devra pas dépasser 40% du
montant total du budget consacré à l’action. Le cas contraire, le versement du solde pourra
être ajusté en conséquence.

AUTORISE  Monsieur  le  Maire  ou  son-sa  représentant.e,  à  signer  la  convention  de
financement afférente avec l'association RING de Massy.

DIT que la dépense sera inscrite au budget 2024, à l'imputation 65748.

ADOPTE A L'UNANIMITE

22 – ATTRIBUTION DE SUBVENTIONS À LA SASP RCME AU TITRE DE L’ANNÉE 2024.

APRES EN AVOIR DELIBERE,

APPROUVE le versement à la  Société Anonyme Sportive Professionnelle (SASP) du
Rugby Club de Massy Essonne d'une participation financière forfaitaire de 123 650 €
couvrant la saison 2023-2024 au titre des retombées médiatiques liées aux résultats
de  l'équipe  sénior  du  RCME,  ayant  une  répercussion  sur  le  rayonnement  et  la
promotion de l'image sportive de la ville.

APPROUVE l'attribution  d'une  subvention  exceptionnelle  de  33  950  €  à  la  Société
Anonyme Sportive Professionnelle (SASP) du Rugby Club de Massy Essonne au titre
de la  première partie  de  l'année 2022 afin  de soutenir  des actions d'intérêt  général
engagées sur la deuxième partie de la saison 2023-2024.

AUTORISE Monsieur le Maire à signer la convention de financement avec la Société
Anonyme Sportive Professionnelle (SASP) du Rugby Club de Massy Essonne pour la
saison 2023-2024.

DIT que  les  crédits  seront  prévus  au  budget  primitif  de  l'exercice  2024  pour  la
participation financière forfaitaire et pour les subventions exceptionnelles à l'imputation
67458.

ADOPTE A L'UNANIMITE

23  – MODIFICATION  ET  CONVENTIONNEMENT  DES  MODALITÉS  DE  PAIEMENT  DES
REPAS PAR LA VILLE DE MASSY AU SYNDICAT INTERCOMMUNAL DE RESTAURATION
DES VILLES DE MASSY, CHILLY-MAZARIN ET D’ÉPINAY-SUR-ORGE.

APRÈS EN AVOIR DÉLIBERÉ,

APPROUVE la convention proposée par SIRMC présentant les modalités de paiement des
repas par la ville de Massy au Syndicat Intercommunal de Restauration des villes de Massy,
Chilly-Mazarin et d’Épinay-sur-Orge. 
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APPROUVE Monsieur le Maire ou, à défaut, sa représentante ou son représentant, à signer
ladite convention et les avenants. 

DIT  la  convention  est  établie  pour  une  période  de  3  ans,  du  1er janvier  2024  au  31
décembre 2026.  

DIT que les dépenses seront inscrites au budget des exercices concernés 6042.

ADOPTE A L'UNANIMITE

24 – APPROBATION DU SCHÉMA DIRECTEUR DES CIRCULATIONS DOUCES 2023 - 2026
ET DEMANDES DE SUBVENTIONS – ANNÉE 1.

APRES EN AVOIR DELIBERE

APPROUVE le schéma directeur communal des circulations douces de Massy ci-
annexé

DECIDE  de solliciter respectivement le Conseil Départemental et la Région afin d’obtenir
leurs soutiens financiers au titre de leurs dispositifs mobilités et plans vélos, dans le cadre
de   conventions à conclure entre la Ville de Massy, le Conseil Départemental et la Région
Île de France,
AUTORISE  Monsieur  le  Maire  ou  à  défaut  Madame  Elisabeth  PHLIPPOTEAU  Maire-
Adjointe chargée du Développement Durable et des Circulations Douces à signer tous
documents  relatifs aux demandes de subventions auprès du Conseil Départemental et du
Conseil Régional, pour l’année 1,
S’ENGAGE à réaliser les aménagements prévus dans ce schéma pluriannuel et à ne pas
engager les travaux avant la notification des subventions (année 1), préalablement votées
par la commission permanente du Conseil Départemental et celle du Conseil Régional, sauf
dérogations spécifiquement obtenues,
S’ENGAGE à prendre en charge le fonctionnement et l’entretien des aménagements,
S’ENGAGE à tenir les financeurs informés de l’avancement des réalisations,
S’ENGAGE à supporter au moins 30% de financement sur fonds propres sur le
montant HT des travaux année 1 (sauf disposition particulières)
DIT que les recettes seront inscrites au budget de l’exercice en cours aux imputations 1322
et 1323.

ADOPTE A L'UNANIMITE

25 – CONVENTION DE SOUTIEN « COMMUNES ET GROUPEMENTS COMMUNAUX » POUR
LA LUTTE CONTRE LES DÉCHETS ABANDONNÉS DIFFUS.

APRES EN AVOIR DELIBERE

Approuve la Convention de soutien pour la lutte contre les déchets abandonnés diffus entre
la commune de Massy et Citéo pour un montant annuel de 217 175,8 €.
Autorise Monsieur  le  Maire  ou  son  représentant  à  signer,  par  voie  dématérialisée  la
Convention de soutien pour la lutte contre les déchets abandonnés diffus avec Citeo, pour la
période 2023- 2025.
DIT que les recettes sont inscrites au budget à l’imputation 747888.
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ADOPTE A L'UNANIMITE

26 – DON DE MATÉRIEL À L’ASSOCIATION SHARE OR BE.

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, 

APPROUVE le  don  de  4  tablettes  de  type  « IPAD »,  à  l’association  « Share  or  Be »,
représentée par Madame Ange MEULEU, Présidente. 

APPROUVE les termes de la convention de don de matériels informatiques. 

AUTORISE Monsieur le Maire à signer la convention ainsi que tout document afférent à ce
dossier.  

ADOPTE A L'UNANIMITE

27  – ENTRETIEN  ET  RÉNOVATION  DES  INSTALLATIONS  D’ÉCLAIRAGE  PUBLIC  ET
SPORTIF ET DE SIGNALISATION LUMINEUSE TRICOLORE. APPROBATION DU DOSSIER DE
CONSULTATION DES ENTREPRISES, DE LA PROCÉDURE D’APPEL D’OFFRES OUVERT, DE
L’ATTRIBUTION ET DE LA SIGNATURE DU MARCHÉ AVEC LA SOCIÉTÉ ATTRIBUTAIRE.

APRES EN AVOIR DELIBERE,

APPROUVE  le  dossier  de  consultation  des  entreprises,  le  lancement  de  la  procédure
d’Appel d’Offres Ouvert, l’attribution de l’accord-cadre,  et la relance en cas de déclaration
sans suite, dont les principales caractéristiques sont les suivantes :

L’accord cadre est : 

-à prix forfaitaires pour : 
- La mise à disposition de moyens humains et matériels pour assurer une

astreinte 7j/7, 24h/24 et ceci 365 jours par an y compris les jours fériés, 
- Le contrôle régulier des installations, 
- Le diagnostic et rapport annuel des installations 
- L'assistance et le conseil technique auprès du représentant de
la maîtrise d’ouvrage.
- La mise à disposition et la maintenance d’une base de données

- à prix unitaires à bons de commande sans montant  minimum de commande, avec un
montant maximum de 2 000 000,00 € HT par an, soit 8 000 000.00 € HT sur toute la durée
du marché, pour toutes les prestations de maintenance telles que les réparations suite à
constatation d’anomalies ou d’incidents provoqués par l’usure ou la vétusté, la rénovation et
la création de nouvelles installations ou encore la mise aux normes.

La durée de l’accord-cadre est d’un an à compter de la notification au titulaire ou de la date
qui y est indiquée, renouvelable par tacite reconduction par périodes d’un an avec une durée
totale maximale de quatre ans.

L’accord-cadre est passé selon une procédure d’Appel d’Offres Ouvert.

AUTORISE M. le Maire ou son représentant à signer le marché avec la société attributaire
ainsi que tous les actes y afférents.
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DIT que la dépense sera inscrite  au budget des exercices des années concernées, aux
imputations 61523, 6232 et 2152.

ADOPTE A L'UNANIMITE

28  – TRAVAUX  DE  TERRASSEMENT  DES  ABORDS  DU  BASSIN  DU  BOIS  DE  BRIIS  –
AUTORISATION DE SIGNATURE PAR LE MANDATAIRE DE LA MAÎTRISE D’OUVRAGE DU
MARCHÉ AVEC LA SOCIÉTÉ ATTRIBUTAIRE..

APRES EN AVOIR DELIBERE,

AUTORISE  le mandataire de la maîtrise d’ouvrage, Paris Sud Aménagement, à signer le
marché de travaux pour le terrassement des abords du bassin du bois de Briis avec la
société attributaire suivante : 

- La Société COLAS pour un montant de 475 962.96 € HT 

DIT que  les  crédits  nécessaires  sont  inscrits  au  budget  des  exercices  concernés
conformément  aux  crédits  de  paiement  de  l’opération  « Aménagement  du  secteur
commercial ». 

ADOPTE A L'UNANIMITE

29 – PRÉSENTATION DU RAPPORT ANNUEL DSP STATIONNEMENT 2022.

APRES EN AVOIR DELIBERE,

PREND ACTE du rapport annuel 2022 ci-dessus, du contrat de délégation de service public
pour le stationnement réglementé dans les quartiers Massy-Opéra, Vilmorin et Atlantis.

30  – APPROBATION  ET  AUTORISATION  DE  SIGNATURE  DE  L'AVENANT  N°8  À  LA
CONVENTION  DE  DÉLÉGATION  DE  SERVICE  PUBLIC  POUR  LE  STATIONNEMENT
RÉGLEMENTÉ DANS LES QUARTIERS MASSY-OPÉRA, VILMORIN ET ATLANTIS.

APRES EN AVOIR DELIBERE,

APPROUVE l’avenant  n°8  à  la  convention  de  délégation  de  service  public  pour  le
stationnement réglementé dans les quartiers Massy opéra, Vilmorin et Atlantis entre la Ville
de Massy et la société EFFIA STATIONNEMENT, ayant pour objet : 

- d’intégrer  en  stationnement  payant  zone  jaune dans  le  quartier  Atlantis,  les  rues
supplémentaires suivantes: Jean Bart, David Neel, Ella Maillard, Galvani, Basch sur
sa  totalité,  Alain  Colas,  Louis-Antoine  de  Bougainville,  Ampère  sur  sa  totalité,
Léonard de Vinci sur sa totalité, place Nelson Mandela et le mail Cousteau, soit 279
places. Les horodateurs existants sont conservés et répartis sur cette nouvelle zone.
Le nombre total d’horodateurs reste donc identique.

- d’intégrer  la  mise  en  place  de  l’écosystème  digital  requis  pour  permettre  le
déploiement  d’une  application  supplémentaire  de  stationnement  (PayByPhone),
facilitant ainsi le paiement par les usagers,  la dématérialisation de la gestion des
ayants-droits (résidents abonnés) et son extension (professions de santé, PMR…) et
la  mise  à  disposition  d’un  site  d’informations  générales  à  destination  du  public
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(jemegare.fr/massy).  Le  montant  de  cette  prestation  s’élève  à  19 300€HT  pour
l’année  2023  et  16 060€HT/an  pour  les  années  suivantes. Le  montant  de  la
rémunération du délégataire pour la gestion du stationnement sur voirie passe donc
pour l’année 2023 de 133 000€ HT à 152 300€ HT et à 149 060€ HT pour les années
suivantes.

L’avenant  prend  effet  à  compter  de  sa  signature  et  de  la  réalisation  des  formalités
administratives.

AUTORISE  Monsieur  le  Maire  à  signer  l’avenant  n°8  à  la  convention  de délégation  de
service public pour le stationnement réglementé dans les quartiers Massy opéra, Vilmorin et
Atlantis.

ADOPTE AVEC : 35 POUR

0 CONTRE

8 ABSTENTION(S) Monsieur  DEL  NEGRO,  Madame  COHEN,  Madame  KRIBI-
ROMDHANE,  Monsieur  GILLES,  Madame  PORLON,  Monsieur
HORSFALL, Madame DARRACQ, Monsieur CALA

31 – TARIFICATION, PÉRIMÈTRE GÉOGRAPHIQUE ET MODALITÉS DU STATIONNEMENT
PAYANT À COMPTER DU 1ER JANVIER 2024.

APRES EN AVOIR DELIBÉRÉ,

DÉCIDE :

La délibération du 15 Septembre 2016 fixant respectivement les nouveaux tarifs et la liste
des emplacements du stationnement payant sur voirie est abrogée.

La délibération du 28 Septembre 2017 fixant la redevance du Forfait Post-Stationnement à
compter du 1er Janvier 2018 est abrogée.

Le règlement du stationnement payant sur voirie, version du 1/1/2024, est approuvé.

La collecte des numéros de plaques d’immatriculation au sein d’un traitement automatisé de
données  à  caractère  personnel  est  nécessaire  au  paiement  de  la  redevance  de
stationnement sur voirie, au contrôle du stationnement payant sur voirie et à l’application des
FPS.

Le droit d’opposition au traitement de cette donnée personnelle est écarté pour les usagers
du stationnement payant sur voirie sur le territoire de la ville de Massy conformément à
l’article 56 de la LIL et l’article 23 du RGPD.

IMPUTATION BUDGÉTAIRE

Les recettes correspondant aux redevances horaires et aux abonnements seront inscrites au
budget des exercices concernés à l’imputation 70383.

ENTRÉE EN VIGUEUR

Les différentes dispositions de la présente délibération sont applicables à compter du 1er

janvier 2024.

ADOPTE AVEC : 36 POUR
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0 CONTRE

8 ABSTENTION(S) Monsieur  DEL  NEGRO,  Madame  COHEN,  Madame  KRIBI-
ROMDHANE,  Monsieur  GILLES,  Madame  PORLON,  Monsieur
HORSFALL, Madame DARRACQ, Monsieur CALA

32 – RÉALISATION  DES  AMÉNAGEMENTS  DES  ESPACES  PUBLICS  ATTENANTS  À  LA
FUTURE GARE MASSY-OPÉRA DE LA LIGNE 18.

APRES EN AVOIR DELIBERE,

AUTORISE le Maire, ou à défaut son Maire-Adjoint délégué aux Espaces Publics à signer la
convention  de  délégation  de  maitrise  d’ouvrage  entre  la  Communauté  d’Agglomération
Paris-Saclay et la Commune de Massy pour la réalisation des espaces publics attenants à la
future gare du métro 18 Massy-opéra, et des avenants ou tout autre document nécessaire à
la délégation de maitrise d’ouvrage

DIT  que  les  dépenses  et  recettes  sont  prévues  au  budget  de  l’exercice  en  cours  à
l’imputation 4581 en dépense et 4582 en recette, et les frais de rémunération sur l’imputation
70876.

ADOPTE A L'UNANIMITE

33 – RÉALISATION  DES  AMÉNAGEMENTS  DU  PARVIS  DE  LA  FUTURE  GARE  MASSY-
OPÉRA DE LA SOCIÉTÉ DU GRAND PARIS À LA VILLE DE MASSY.

APRES EN AVOIR DELIBERE,

AUTORISE le Maire, ou à défaut son Maire-Adjoint délégué aux Espaces Publics à signer la
convention  de  délégation  de  maitrise  d’ouvrage  entre  la  Société  du  Grand  Paris  et  la
Commune de Massy pour la réalisation du parvis de la future gare Massy-opéra de la ligne
18  du  Grand  Paris  Express,  et  des  avenants  ou  tout  autre  document  nécessaire  à  la
délégation de maitrise d’ouvrage.

DIT  que  les  dépenses  et  recettes  sont  prévues  au  budget  de  l’exercice  en  cours  à
l’imputation 4581 en dépense et 4582 en recette, et les frais de rémunération sur l’imputation
70878.

ADOPTE A L'UNANIMITE

34 – REDEVANCE EMPLACEMENT SUR LE MARCHÉ ORIENTAL.

APRES EN AVOIR DELIBERE,

APPROUVE  la redevance des emplacements à la charge des exposants en fonction du
nombre de mètres linéaires utilisés durant la période de ce marché  comme indiqués ci –
dessous :
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DIT que la redevance de la fourniture en électricité sera appliquée à partir du 1er mars 2024.

DIT  que les  recettes  seront  inscrites  au  budget  des  exercices  concernés  à  l’imputation
70323.

ADOPTE A L'UNANIMITE

35 – REDEVANCE FOURNITURE D’ÉLECTRICITÉ SUR LE MARCHÉ ORIENTAL.

APRES EN AVOIR DELIBERE,

APPROUVE la redevance de la fourniture en électricité à la charge des exposants comme
indiqués ci – dessous :

DIT que la redevance de la fourniture en électricité sera appliquée à partir du 1er mars 2024.

DIT  que les  recettes  seront  inscrites  au  budget  des  exercices  concernés  à  l’imputation
70878.
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ADOPTE A L'UNANIMITE

36 – MODIFICATION DES TARIFS DE DROITS DE PLACE DES MARCHÉS DU CENTRE-VILLE
ET DE VILLAINE POUR UNE PÉRIODE DE 6 MOIS.

APRES EN AVOIR DELIBERE,

APPROUVE la modification des montants des droits de place comme indiqués ci – dessous :

Les nouveaux tarifs pour le marché du centre-ville et de Villaine sont indiqués ci-dessous :

Droits de place (incluant le nettoyage et
pour une profondeur maximale de 2 m)

Tarif 2024 hors
remise

Tarif 2024 avec
remise de 35%

Abonnés Volants Abonnés Volants

Place  couverte  sous  halle  pour  2m  de
façade*

5,96 € 6,91 € 3,87 € 4,49 €

Place  couverte  sous  bâche  pour  2m  de
façade

4,30 € 5,11 € 2,80 € 3,32 €

 Place découverte pour 1m de façade 1,63 € 2,08 € 1,06 € 1,35 €

2m de façade marchée du centre-ville pour
la séance du jeudi (pour les commerçants

présents le jeudi)
4,28 € 0,00 € 2,78 € 0,00 €

APPROUVE L’avenant n°1 au contrat de délégation de service public passé avec EGS-SA
pour la modification des droits de places du marché du centre-ville ainsi que pour la prise en
charge de la perte d’exploitation et ses modalités pour un retour à l’équilibre du contrat de
délégation.

PRECISE que la perte d’exploitation pour cette période du 1er janvier 2024 au 30 juin 2024
revient à 9 440,73 € HT.

PRECISE que le montant estimée de la perte d’exploitation sera déduit de la part fixe de la
redevance annuelle due par la société EGS-SA (47 500 € HT) pour l’année 2024.

AUTORISE Le Maire, ou le Maire Adjoint délégué aux Commerces et aux Marchés, à signer
l’avenant N°1 au contrat d’affermage des marchés d’approvisionnement de la Ville de Massy,
ayant pour objet la modification des droits de places du marché du centre-ville ainsi que la
prise en charge de la perte d’exploitation et ses modalités pour un retour à l’équilibre du
contrat de délégation

DIT que les montants des droits de place seront appliqués à partir du 1er janvier 2024 pour
une durée de 6 mois.

DIT que les recettes seront inscrites au budget des exercices concernés à l’imputation 757.

ADOPTE A L'UNANIMITE

37  – APPROBATION  DE  LA  CONVENTION  D'OPÉRATION  DE  REVITALISATION  DE
TERRITOIRE DE L'AGGLOMÉRATION PARIS-SACLAY.

APRES EN AVOIR DELIBERE,
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APPROUVE le contenu de la convention-cadre d’Opération de Revitalisation du Territoire
(ORT), annexée à la présente délibération

AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à signer la convention-cadre d’Opération
de  Revitalisation  du  Territoire  (ORT),  annexée  à  la  présente  ainsi  que  tous  documents
nécessaires à l’exécution de la présente délibération.

ADOPTE A L'UNANIMITE

38 – INCORPORATION DU BIEN CADASTRÉ AL 129, SIS RUE DU HAMEAU DE VILLAINE,
DANS LE DOMAINE COMMUNAL.

APRES EN AVOIR DELIBERE,

CONSTATE le caractère de bien présumé sans maitre de la parcelle AL 129,

DECIDE l’incorporation dans le domaine communal de la parcelle cadastrée AL 129 d’une
superficie de 1 931 m² sise rue du Hameau de Villaine,

AUTORISE  Monsieur  le  Maire  ou  son  représentant,  à  signer  tous  les  documents  se
rapportant à ces incorporations et à effectuer toutes les formalités nécessaires à celle-ci.

ADOPTE A L'UNANIMITE

39 – INCORPORATION DU BIEN CADASTRÉ BS 219, SIS 8 AVENUE DES TILLEULS, DANS
LE DOMAINE COMMUNAL,.

APRES EN AVOIR DELIBERE,

CONSTATE le caractère de bien présumé sans maître de la parcelle BS 219,

DECIDE l’incorporation dans le domaine communal de la parcelle cadastrée BS 219 d’une
superficie de 55 m² sise 8 avenue des Tilleuls,

AUTORISE  Monsieur  le  Maire  ou  son  représentant,  à  signer  tous  les  documents  se
rapportant à ces incorporations ou à effectuer toutes les formalités nécessaires à celle-ci

ADOPTE A L'UNANIMITE

40 – INCORPORATION DU BIEN CADASTRÉ BL 60,  SIS RUE VICTOR BASCH, DANS LE
DOMAINE COMMUNAL.

APRES EN AVOIR DELIBERE,

CONSTATE le caractère de bien présumé sans maitre de la parcelle BL 60,

DECIDE  l’incorporation dans le domaine communal de la parcelle cadastrée BL 60 d’une
superficie de 55 m² sise rue Victor Basch,

AUTORISE  Monsieur  le  Maire  ou  son  représentant,  à  signer  tous  les  documents  se
rapportant à ces incorporations ou à effectuer toutes les formalités nécessaires à celle-ci

ADOPTE A L'UNANIMITE
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41 – INCORPORATION DU BIEN CADASTRÉ BR 21, SIS 10 RUE DE VILGÉNIS, DANS LE
DOMAINE COMMUNAL.

APRES EN AVOIR DELIBERE,

CONSTATE le caractère de bien présumé sans maitre de la parcelle BR 21,

DECIDE  l’incorporation dans le domaine communal de la parcelle cadastrée BR 21 d’une
superficie de 18 m² sise 10 rue de Vilgénis,

AUTORISE  Monsieur  le  Maire  ou  son  représentant,  à  signer  tous  les  documents  se
rapportant à ces incorporations ou à effectuer toutes les formalités nécessaires à celle-ci.

ADOPTE A L'UNANIMITE

42 – INCORPORATION DU BIEN CADASTRÉ BP 61, SIS RUE DE VERSAILLES, DANS LE
DOMAINE COMMUNAL.

APRES EN AVOIR DELIBERE,

CONSTATE le caractère de bien présumé sans maître de la parcelle BP 61,

DECIDE  l’incorporation dans le domaine communal de la parcelle cadastrée BP 61 d’une
superficie de 39 m² sise rue de Versailles,

AUTORISE  Monsieur  le  Maire  ou  son  représentant,  à  signer  tous  les  documents  se
rapportant à ces incorporations ou à effectuer toutes les formalités nécessaires à celle-ci.

ADOPTE A L'UNANIMITE

43 – INCORPORATION DU BIEN CADASTRÉ AS 202, SIS AVENUE DU MARÉCHAL LECLERC
ET AVENUE DU BEL AIR, DANS LE DOMAINE COMMUNAL.

APRES EN AVOIR DELIBERE,

CONSTATE le caractère de bien présumé sans maitre de la parcelle AS 202,

DECIDE l’incorporation dans le domaine communal de la parcelle cadastrée AS 202 d’une
superficie de 39 m² sise avenue du Maréchal Leclerc et avenue du Bel Air,

AUTORISE  Monsieur  le  Maire  ou  son  représentant,  à  signer  tous  les  documents  se
rapportant à ces incorporations ou à effectuer toutes les formalités nécessaires à celle-ci.

ADOPTE A L'UNANIMITE

44 – INCORPORATION DU BIEN CADASTRÉ AN 402,  SIS RUE DE L’ÉGALITÉ,  DANS LE
DOMAINE COMMUNAL.

APRES EN AVOIR DELIBERE,

CONSTATE le caractère de bien présumé sans maitre de la parcelle AN 402,

4



DECIDE l’incorporation dans le domaine communal de la parcelle cadastrée AN 402 d’une
superficie de 86 m² sise rue de l’Egalité,

AUTORISE  Monsieur  le  Maire  ou  son  représentant,  à  signer  tous  les  documents  se
rapportant à ces incorporations ou à effectuer toutes les formalités nécessaires à celle-ci.

ADOPTE A L'UNANIMITE

45 – INCORPORATION DU BIEN CADASTRÉ AN 398,  SIS RUE DE L’ÉGALITÉ,  DANS LE
DOMAINE COMMUNAL.

APRES EN AVOIR DELIBERE,

CONSTATE le caractère de bien présumé sans maitre de la parcelle AN 398,

DECIDE l’incorporation dans le domaine communal de la parcelle cadastrée AN 398 d’une
superficie de 1 m² sise rue de l’Egalite,

AUTORISE  Monsieur  le  Maire  ou  son  représentant,  à  signer  tous  les  documents  se
rapportant à ces incorporations ou à effectuer toutes les formalités nécessaires à celle-ci.

ADOPTE A L'UNANIMITE

46 – INCORPORATION DU BIEN CADASTRÉ BK 107 ET BK 113, SIS RUE DE LONGJUMEAU,
DANS LE DOMAINE COMMUNAL.

APRES EN AVOIR DELIBERE,

CONSTATE le caractère de bien présumé sans maître des parcelles BK 107 et BK 113,

DECIDE l’incorporation dans le domaine communal des parcelles cadastrées BK 107 et BK
113 d’une superficie de 207 m² sises rue de Longjumeau,

AUTORISE  Monsieur  le  Maire  ou  son  représentant,  à  signer  tous  les  documents  se
rapportant à ces incorporations ou à effectuer toutes les formalités nécessaires à celle-ci.
ADOPTE A L'UNANIMITE

47 – EXTENSION DU RÉSEAU ÉLECTRIQUE POUR LE COLLÈGE 50 RUE DE VILGENIS.

APRES EN AVOIR DELIBERE,

APPROUVE le règlement à ENEDIS de la participation relative aux travaux d'extension
du réseau électrique sur le domaine public rendus nécessaires par la délivrance du
permis de construire indiqués ci - dessous :

-- 50 rue de Vilgénis, nouveau collège pour un montant de : 17 295.26 € TTC.

AUTORISE Monsieur  le  Maire à signer  la  proposition entre la  Commune de Massy et
ENEDIS  relative  à  la  contribution  financière  pour  une  extension  du  réseau  public  de
distribution d’électricité n° RAC-23-1WDGGGA5S5.

AUTORISE Monsieur le Maire à payer  les participations
concernées.
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DIT que la dépense est prévue au budget de l'exercice en cours, à l'imputation 21534.

ADOPTE A L'UNANIMITE

Le  Maire  répond  à  une  question  écrite  du  groupe  « Nous  sommes  Massy »  relative  à
l’éventuel projet  d’installation d’un magasin de BD/Manga sur la place Schoelcher à Massy.

Fait à Massy, le 09/01/2024

Nicolas SAMSOEN
Maire de Massy
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